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-- Titularisation dans les délais les plus rapides de 
tous les personnels. 

-- Obtenir les rroyens en p:>stes penrettant une résorption 
rapide de tous les déclassements. 

-- Contre toute remise en cause de la- prime. 

-- Pour la revalorisation des salaires. 

le 24 octobre 
POUR IA REGICN PARISIENNE : A 10 H RASSEMBLEMENT D'INFORMATION 

ET D'ACTION au siège du CNRS 15 Quai A.FJan:J2 

A l'issue du rassemblement au CNRS, participation à la Manifestation in
terprofessionnelle qui J)artira de la République à 11 H 30 IX'ur aller à Ja 
Place Saint-Augustin. 

FN PROVINŒ : RASSEMBLEMENT AU SIEGE DES A. D., 
DES PREFECTURES, participation AUX MANIFESTATIONS 

INTERPROFESSIONNELLES prévues le nême jour. 

POUR L'INSERM : les modalités pratiques du lieu de 
rassemblement seront communiquées ultérieurement. 
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[BUDGET: projet 1986 
Le projet de Loi de finance 1986 propose une progres
sion du Budget Civil de Recherche et Développement 
(B.C.R.D.) de8,2% en francs courants (Dépenses ordinai
res+ Autorisations de programme). 
Si on rapporte ée taux de progression a~0,6% prévus 
pour le Budget de 1 'Etat, on peut dire que la Recher
,che bénéficie d'une priorité incontestable, mais si 
1 'on considère que 1 'objectif a atteindre reste la re
lance de 1 'effort national pour contribuer à une issue 
positive de la crise et pour maintenir notre compéti
tivité par rapport a nos principaux partenaires, c'est 
une priorité insuffisante. 

Quand on observe la progression en volume, l' insuffi
sance apparait plus nettement : le Ministère de la 
Recherche et de la Technologie raisonne sur un taux 
d'actualisation de 4,2 ce qui donne une progression 
réelle de 4 %. 

En admettant que 1 'inflation reste limitée à 4,2 %, il 
faut encore prendre en compte au moins 3 % du surcoût 
(sophistication des matériels), ce qui laisse une croissaru;e 
réelle à peine supérieure à 1 %. 

Les incitations financières en direction des entrepri
ses connaissent une progression particulièren~nt im
pressionnante (700 MF à 1745 MF) gr~ce au doublement 
du taux du crédit d'impôt. Sans mettre en cause le 
principe d'une aide de 1 'Etat à la recherche indus
trielle, la question des critères d'attribution de ces 
aides se pose de même que celle de la mesure de leur 
efficacité. 

Si on ajoute les exonérations de charges salariales 
prévues pour les créations d'emplois scientifiques, il 
s'agit de bien plus qu'un simple encouragement pour 
les industriels. 

Au niveau de 1 'emploi, les 1400 créations prévues par 
le Plan triennal sont respectées, ce qui correspond à 
un taux de progression global de 2,14 %, pour les Cher
cheurs et Ingénieurs de Recherche la progression sera 
de 3,1 pour les I.T.A. hors Ingénieurs de Recherche 
de 1,62 

Pour le C.N.R.S. le projet de budget 1986 devrait se 
traduire par une augmentation brute des Autorisations 
de Programme de 12 % en valeur. 

En réalité, cette augmentation doit être pondérée par 
1 'impact des crédits consacrés au transfert du C.D.S.T. 
en Lorraine : 13 MF en !985 et 75 MF en !986 auxquels 
s'ajoute le transfert depuis le budget de 1 'Education 
Nationale de crédits relevant d'activités liées au 
P.I.R.O. (7 MF) ce qui rapporte à 8,7 % 1 'augmentation 
en valeur des A.P. (4% après défalcation du surcoût). 

Une analyse plus détaillée de la subvention de 1 'Etat 
fait apparaftre une croissance nulle de l'"équipe~nt", 
et de 10,7% pour le "soutien des programmes 11 qui 
constituent la dotation globale affectée aux labora
toires depuis 1985 (réforme des E.P.S.T.). 

Cette dotation ou soutien de base connaît une croissan
ce limitée à 6 %. 

Avec un taux de progression des emplois de chercheurs 
de 2,95 % pour 1986, il est clair que le soutien de 
base par chercheur va diminuer. 

Plus généralement on risque de rentrer dans 1 'hypothèse 
d'une croissance des crédits de recherche à 5% telle 
qu'elle figure dans le schéma directeur : 
--- Un rattrapage du retard en mini-informatique qui 

n'est pas assuré (36,5 MF en 86) 
Stagnation des grands équipements 
Une couverture du soutien de base plafonnée à 70 % 
environ. 

Il faudra attendre la ventilation Qes crédits par pro
grammes et secteurs pour analyser avec précision les 
conséquences dans les différentes formations, mais il 
est déjà certain que pour certains secteurs le soutien 
de base va devenir problématique dans la mesure où les 
départements prioritaires (Sciences de la Vie, SPI, 
SHS) n'ont pas de grands équipements, et peu de consom
mation de crédits 11 1/2 lourds" et vont donc exprimer 
leur priorité en conso~~ant essentiellement du soutien 
de base. 

Par ailleurs, il est prévu que le projet Eurê~ soit 
imputé sur le budget à concurrence de 50 MF. Il reste 
a savoir comment? Est-ce qu'il s'agira de comptabili
ser les actions du C.N.R.S. qui s'inscrivent dans le 
cadre de programmes Eurêka, ou bien est~ce que le CNRS 
va réserver ces crédits à des actions spécifiques ? 

<FO..FE CN<S : 9.B'v'ENT I CN 

Œ L'ETAT EN MILLICNS Œ FRAN:S OJ...RANTS {L.F. I) 

0.0 A.P A.P + 0.0 

1979 ..... 2432.5 ..... 856.7 .. 1 .. 3289.2 

1980 ... ' 1 2855.6 ... 1. 874.21 .... 37.29.8 
;. 17.39 2104 13.4e 

1981. .... 3700.3 ... 1 1 104e ..... 4749.3 
;. 29.~ 18.97 27.33 

1982 .... ' 4534,2 .••.. 1417.9 .... ' 5952.1 
;. Z2.24 35.34 25.33 

1983 .... ' 5194.1. ... 1 1741.1. .... 6935.2 ..... 
;. 14.55 Z2.79 16.52 

1984 .. 1 .. 5731.71 .... 1~1.7 ..... 7633.4 .. 1 •• 

;. 18.35 9.Z2 18107 
1985 ..... 6202.9 ..... 2051.8.' ... 8254.7 ..... 

;. 81?2 7.89 8.14 
1986 ... 1. Ei652. 3 ..... 2298.6 ... '' 8960.9 ..... 

;. 7124 12.03 8.43 

El.tŒT ~ (1-ŒS ~S ET APRES 
f~.:CJJ..AT I 00) (Mi tlicns de Fr21lCS) 

1SB2 1415 
;. 27.94 

1933 1583 
;. 11.87 

1934 1842 
;. 16.36 

1985 2038 
;. 18.64 -

1986 Z217 
;. 8.78 

<ro.ff EFFECTIFS TOTfl.l a-.RS I. T.A CH.RO-€l.RS 

1979 ..... 13122 ......... 7912 ......... 

198(3, .. '. 13351 ......... 8386 •..•...•. 
;. 1.75 5.99 

1981.' ... 13550 ..... 1.1. 8688 ..... 1 ... 22238 
;. 1.49 3.61a 2133 

1982 ..... 139e2 ..•...... 9187 ....... 1. ~ 
;. 2160 ITA-IR 4,82 Oi + IR 3.47 

1SE!3 ..... 14200 1 9505 1 23713 
;. 2.20 ! 4.37 ! 3105 

1984 ..... 15002 13219 9878 11741 24560 
r. 6.15 3192 5.26 

1985 ..... 15100 13'203 10175 12l372 25275 
r. 0.12 -0.12 3,01 2.82 1.26 

1986.1 •.. 15345 13484 10475 12416 2.58'20 
x 1.62 1.52 2.95 2.85 2.16 

1---------------- OOISS.PN.PtOY._ L.O~P 
CRJISS#Œ (81-95) (83-85) 
TOTfl.LE 1981->1986.... 16.11 2.68 ...• 1 2. 20 

I.T.A 13.25 2.21..... 2.09 
o-ERO-ElRS" 20. 57 3 1 43. . . • • 2 1 35 
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~ til A~e PAt ftJJâ n. /a_ /fi' 'nit, ! 
t1rUUJ!N,~AÎ!~,J s:Jr/J~ RtlfoRb 

Le délai d'option pour la titularisation des personnels est maintenant arrivé 
à expiration. 
Reportées de rrois en rrois, les décisions gouvernerœntales concernant 'les primes 
sont enfin connues. 

Ainsi, les actions menées tout au long du semestre ont finalement conduit 
le <Souvernement à maintenir un système d'indexation de la P .P .R.S. sur 1 'évo
lution des traitements. Le rrontant de la prime versée aux agents techniques 
(ex. 6B et 7B) serait revalorisé. 

Par contre rien n'a été fait pour qu'il soit mis fin aux discriminations vis
à-vis des personnels administratifs ; le système existant des heures supplémen-
taires et des indemnités forfaitaires maintenu. 

Malgré la lettre du Ministre de la Recherche et de la Technologie à 
tous les syndicats les informant de ces décisions, de nouvelles inquiétudes 
se font jour, d'autant plus que le décret n'est toujours pas paru au Journal 
Officiel. 

Ces inquiétudes se trouvent renforcées par le retard pris dans l'envoi des 
notifications de titularisation aux agents. A cet égard, il serait tout à fait 
inadmissible qu'une quelconque discrimination puisse être à l'encontre 
d'agents qui n'auraient renvoyé leur option de titularisation à l'adminis-
tration, alors même que cette possibilité leur était offerte par le décret. 

Par ailleurs, les craintes les plus vives se font jour quant aux rrodali tés 
d'attribution de la prime. Une modulation totale de la prime serait envisagée 
par la Direction du CNRS. Une telle décision mettrait en cause la partie fixe 
de la prime (2/3 non rnodulables) comme partie intégrante du salaire dont le 
principe avait acquis en 1968. 

CELA SERAIT INACCEPTABLE ! 

~Il faut en finir au plus vite avec cette situation d'incertitu
l'de qui, du décret-cadre au statut particulier puis aux décrets 

concernant les primes, dure maintenant depuis ..• plus de quatre 
ans ! 

-~~ LE PROCESSUS DE TITULARISATION DOIT ETRE MENÉ À SON TERME POUR 
~§ TOUS, DANS LES DELAIS LES PLUS RAPIDES•------------------------------~ 
Qi~ 

'"Cl ·ri 

~ 

~~ ~ 
.. ~ Le S.N.T.R.S.-C.G.T. appeffe f'enhembfe deh penhonnefh du CNRS à 

~M IL~ag,(_JL v,i_vement aup!Lè~ de la V,l_!Lect,i_on et à ~'o!Lgan,i_~e!L pou!L ~'op-
• m -
~r-f 
~~ pohen à toute nemlhe en eauhe de feunh dnoith. 

PARIS, 4 Octobre 1985 
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..---------1""&-uS f~SE H P-> LS... 

I_DMJ~ 
Alors que le statut s'est trouvé lirni té par le rranque d' arrbi tion 1 tout se passe ccmœ 

si l'on voulait maintenant anoirrlrir les conséquences positives de son application par man
que de rroyens. 

Le ryt.hne des transfonnaticns d'enploi prévu au budget ne penœttrait pas, en l'état, 
de résorber tous les déclasserœnts avant 1996 ! 

La procédure de ti tularisatioo tra!ne. Il est rcêre à cra.irrlre que p::>ur certains, la pre
mière paie de fonctionnaire œ soit pas versée avant Janvier, voire Février 1986, ce qui si
<J!lifierai t égale.rrv:mt un retard sur le paierrent des raH?els liés à la rétroactivité. 

La réunion des différentes instances prévues par le n::>uveau statut p::>ur l'attribution 
des pronotions, des échelons accélérés ou p::>ur effectuer les reclasserœnts se trouvent re
p::>ussée d • autant. 

De ncrcbretises questions liées à l'application du statut ne sont toujours pas réglées 
et nécessitent l' inte:rventioo des persormels tnur obtenir des rép::>nses satisfaisantes. 

Ainsi en est-il de la validation des droits à pension tnur les armées de vacatiçms, 
p:>ur les armées à mi -terrps effectuées dans certaines caru:li tians 1 tnur les armées passées 
sur certains contrats, etc. . . gui reste au corrlit1onnel depU1S Juillet dernier. 

Ainsi en est-il de l'organisation des concours dont les nodali tés senblent tnser quel
ques problèrœs au ministère de la Fonction Publique. 

Malgré les engagerœnts pris, le décret concernant la titularisation des nù -terrps n • est 
toujours pas paru, de rrêrœ celui concernant la prirœ de participation à la Recherche. 

A cet égard, l' i.nquiétude est d • autant plus grarrle que la Direction du CNR5 envisage 
de rrettre en cause les 2/3 de la prirœ semestrielle ccmre partie aa:ruise du salaire. 

En ce qui conce:rne la vie des laboratoires, le budget de la Nation p:>ur 1986 connalt 
une telle récession que la priorité dont bénéficiera la Recherche ne permettra pas tnur au
tant de carbler le retard accurm.ùé par le CNRS depuis 1976. 

C'est tout l'effort accanpli tnur le redressanent de la Recherche depuis 1981 gui ris
que de se trouver carpranis. 

1 L EST DEVENU URGENT D' 1 NTERVENIR TOUS ENSEMBLE ___ ..., 
POUR MODIFIER CETTE SITUATION 

Le SNTRS-CGT invite les personnels à se rassembler par laboratoire 
et par service pour définir ensemble le niveau et les modalitésdes 
actions à entreprendre pour : 

• La. ~a.tion da.tv., le.-6 d~ lu plUÂ ~r.a.p.,(.du de WUÂ lu 
pe.Monneh du CNRS. 

Lu, moyen& en po~tu, pvr.met.ta.nt une ltéAo~tp.tion Jr.a.p.,(.de de .toUA 
le.-6 dé.cf.iu~ ement6 . 

. Co ntlte to u.te 1te.Jn..U e en c.a.u6 e de i.a. pM..me • 

• PouJt i.a. lteva.lowa..:üon de.-6 ~a.lailt.e.-6. 

Dans ce sens, le SNrnS encourage ses sectiCI'lS à prendre cxmtact avec celles du SN:S
FEN IX>ur la préparation de ces actions. 

A L'OCCASION DE LA JOURNËE D1 ACTION INTERPROFESSIONNELLE ORGANI
StE PAR LA C.G.T. 

le 24 octobre 
LE SNTRS-CGT APPELLE LES PERSONNELS A FAIRE CONVERGERLES INITIA
TIVES QUI AURONT AINSI ËTË DËCIDËES EN DIRECTION DES SIÈGES DES 
A,O,, DES DIRECTIONS, DES PRËFECTURES, 

DANS LE PROLONGEMENT DE CES ACTIONS, IL LES INVITE À PARTICIPER 
ËGALEMENT AUX DIVERSES MANIFESTATIONS INTERPROFESSIONNELLES PRË
VUES LE MËME JOUR, 

0 
li) 

0 
0 
li) 


